
En cas de dépasse-
ment des limitations 
sur CC et MC, vous 
avez toujours la pos-
sibilité de prendre vo-
tre repos additionnel 
accolé au RPC. Si ce 
positionnement modi-
fie la suite du tour de 
service initialement  
programmé, le RADD 
sera reporté, sauf avis 
contraire du PNC.
Donc il est impéra-
tif de passer au Suivi 
planning si l’on veut 
son RADD  accolé. 

RADD SUR MC ET CC

Le 14 juillet dernier, la Direction a inventé un nouveau concept :
Le travail obligatoire gratuit en escale pour les PNC.
En effet, sur ce vol au cours duquel devait se dérouler un test hébergement, le CDB a annoncé 
au briefing que suite à l’invitation de l’ambassade de France à BANGUI, la présence de l’équi-
page en uniforme était requise, il a ajouté que ceux qui ne souhaitent pas s’y rendre devaient 
débarquer...
Curieusement, la RH AMO en CCP sur le vol n’a rien trouvé à y redire.
Alors que plusieurs délégués du personnel de plusieurs syndicats étaient dans l’équipage, 
notre délégué a été le seul à s’étonner du caractère obligatoire de l’invitation. Il a également 
été le seul à faire valoir que le temps d’escale (13h55 de temps d’arrêt avec décollage à 6h40 
loc) ne permettait pas à la fois d’effectuer le test hébergement, d’effectuer un temps de tra-
vail gratuit prescrit par la hiérarchie, et de respecter le temps de repos mini obligatoire. Il a 
donc été débarqué du vol (il a été le seul).
Au dela du test hébergement qui peut être reporté, la participation à ce genre de manifesta-
tion sur notre temps de repos ne peut pas être imposée par la Direction.
Si c’est obligatoire, c’est du temps de travail et non pas du temps de repos en escale.
Une fois de plus, on constate la légèreté avec laquelle la direction traîte la sécurité. Au delà 
des beaux discours faits par nos directeurs, sur le terrain c’est un tout autre chantage qui 
s’exerce : « Tu fais de la représentation pour AF sur ton temps de repos ou tu dégages » !
Ce chantage se fait au détriment de la sécurité des vols, ces pressions sont inacceptables.

 Si vous êtes témoin ou victime de ce genre d’abus, contactez-nous rapidement.

14 JUILLET À L’AMBASSADE

Pour cet été, les 
jours d’embargo 
sur lesquels il vous 
sera impossible de 
poser une journée 
Joker sont:

 28 août
 29 août
 2 septembre
 3 septembre
 5 septembre
 7 septembre

Pour l’instant.
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� L’accord dérogatoire a été signé sans contrepartie par l’intersyndicale le 21 avril 2010. Il 
précise que les RADD résultants de compo PEQ ne seront pas attribués avant l’hiver 2010. 
Si vous avez obtenu du RADD pour compo PEQ avant le 21 avril ou après le 30 avril, la déro-
gation ne s’applique pas, l’accord collectif doit être respecté.
De la même façon, si vous avez obtenu du RADD pendant la période dérogatoire, mais pour 
dépassement de TSV (ex: retour Madrid en bus), là aussi, l’accord collectif doit être respecté.
Cela signifie que si vous avez choisi le report du RADD et l’accolement aux congés, il doit 
être positionné au plus tard :

 sur LC : en août si le RADD a été acquis avant le 21 avril.
en septembre si le RADD a été acquis après le 21 avril.

 sur MC : en août si le RADD a été acquis après le 15 avril.

 Si vous éprouvez des difficultés à faire entendre raison aux services de production qui 
ont tendance à reporter tous les RADD sans distinction à l’hiver 2010, n’hésitez pas à nous 
contacter.

 C’est un des effets pervers de notre système de rémunération, les RADD regroupés 
sur un même mois peuvent faire baisser votre compteur de PV. Il est regrettable, dans ce 
système d’avoir à choisir entre repos et rémunération.

VOLCAN, TSV ET ACCORD DÉROGATOIRE



Lorsque vous posez une journée joker, journée enfant malade, ou bien encore un arrêt  maladie sur un vol journée 
dont le RPC déborde largement sur la journée du lendemain, ce RPC bien évidemment disparaît (puisqu’il est lié au 
courrier).Même chose si vous débarquez, le RPC de cette rotation ne sera plus le même, puisqu’il a été calculé en 
fonction de toute la rotation. Cette modification n’a pas d’incidence si vous avez une activité programmée le lende-
main, mais peut être importante en cas de dispersion issue des tours de service.  Prenons 2 exemples :

 Exemple 1 :
 Le Jour 1, vous avez  un A/R SVO programmé à 7h30. Le RPC de ce vol est de 24h. Vous êtes donc réengageable le 

Jour 2 à 16h. Le jour 2, sur votre TDS, vous avez une journée de dipersion programmée. Cependant, votre plage de 
non activité ne débutera qu’à la fin de votre RPC, c’est-à-dire à 16h. La Cie pourra vous envoyer un SMS pour vous 
donner  un vol (en respectant l’heure de pointage, qui ne pourra pas se faire avant 16h). En fonction de la date et de 
l’heure de l’émission de ce SMS, vous aurez le choix ou non de refuser cette nouvelle activité.

 Si vous posez une journée joker le jour 1. Votre journée joker commence à 0h01 et finit à 23h59. Le RPC de 24h n’a 
plus lieu d’être puisque vous n’avez pas effectué le vol. Vous avez donc créé une période de dispersion. Cette période 
de dispersion n’est pas issue de votre TDS, comme celle initialement programmée, mais liée à la déstabilisation de 
votre fait du TDS. Le Suivi Planning, dès la connaissance de votre absence, va vous envoyer un SMS pour vous donner 
une nouvelle activité, qui pourra débuter dès 5H30 le Jour 2. (cf ACG p215) Vous serez tenu de faire ce courrier. S’il n’y 
pas d’activité vous pourrez être placé de réserve. Le déclenchement éventuel de cette réserve ne devra pas remettre 
en cause le courrier suivant votre reprise d’activité. (cf ACG para 6.5.4. a) p 207) 

 Exemple 2 : 
 Le jour 1, vous avez sur votre TDS un A/R MAD suivi d’un Aller MXP. Le Jour  2, vous rentrez de MXP et vous par-

tez ensuite pour un A/R HAM. Cette rotation vous donne un RPC de 24h , vous êtes réengeable le Jour 3 à 15h. Le 
jour 3, vous avez une journée de dispersion programmée sur votre TDS. Votre plage de non activité ne commencera 
réellement qu’à 15h, heure de la fin de votre RPC. La Cie pourra vous envoyer un SMS pour vous donner  un vol (en 
respectant votre RPC). En fonction de la date et de l’heure de l’émission de ce SMS, vous aurez le choix ou non de 
refuser cette nouvelle activité.

 Si le Jour 2, de retour de MXP vous débarquez. Le RPC de votre rotation va être modifié puisque vous ne l’avez pas 
effectuée dans sa totalité. Vous serez donc réengageable dans cet exemple le jour 3 à 6h. Comme vous étiez initiale-
ment en RPC jusqu’à 15h, vous avez créé une période de dispersion entre 6h et 15h. Cette période de dispersion n’est 
pas issue de votre TDS mais liée à la déstabilisation de votre fait de votre TDS. Le Suivi Planning, dès la connaissance 
de votre débarquement, va vous envoyer un SMS pour vous donner une nouvelle activité, qui pourra débuter dès  la 
fin de votre nouveau RPC (6h). (cf ACG p215) Vous serez tenu de faire ce courrier. S’il n’ y a pas d’activité , vous pourrez 
être placé de reserve. 
Pour résumer, dans ces 2 cas, nous sommes confrontés à 2 dispersions :

 Une issue du TDS  en fonction de la date et heure d’émission vous pourrez accepter ou non l’activité

 L’autre créée par une déstabilisation du TDS du fait du PNC vous ne pourrez pas refuser l’activité

DISPERSIONS SUR MC ET CC

Après une période d’accalmie, il semblerait que les 
surbook de stages soit à nouveau d’actualité.
Si vous en êtes victime, pensez à vérifier qu’il vous 
soit bien crédité 4 Heures pour la première journée 
de stage annulée. Malheureusement, vous n’aurez 
rien pour la deuxième journée.

 L’accord collectif ne le prévoit pas.

SURBOOK BEPN

Nom :
Prénom :
Matricule :
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ADHÉSION UNAC   -   3, place de londres   -   95727 Roissy cdg cedex

Nous venons d’effectuer l’envoi de notre livret 
des IR Long Courrier à nos adhérents en accom-
pagnement de notre lettre mensuelle.
Si vous êtes adhérents, il est  important de nous 
signaler tout changement de secteur, nos envois 
aux adhérents pouvant être différenciés LC/MC.

   01 48 64 49 29
�  navigants@unac.asso.fr

LIVRET IR Long Courrier


